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Texte de la question

M. Nicolas Dragon interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les conséquences de la hausse de la fiscalité sur les biocarburants prévue dans le
projet de loi de finances pour 2026. Sans concertation avec les filières concernées, ce projet prévoit une
augmentation de la taxation du Superéthanol-E85 et du B100 respectivement de 380 % et 400 %. Ces hausses
remettent en cause l'équilibre économique d'un secteur stratégique pour la souveraineté française sur les plans
énergétique et dans la transition écologique. La France est aujourd'hui le premier producteur européen de
bioéthanol, issu à 100 % de matières premières françaises telles que le blé, la betterave et le maïs, ainsi que le
leader du biodiesel à base de colza français. Cette réussite repose sur des investissements importants réalisés
par les filières, encouragées par une fiscalité incitative et une parole publique qui valorisait jusqu'ici ces
biotechnologies comme une filière d'avenir. Dans le département de l'Aisne, particulièrement concerné, les
cultures de betterave, de blé et de colza constituent un pilier essentiel de l'économie agricole locale. Cette
mesure mettrait en péril des centaines d'exploitations, fragiliserait les distilleries et unités de transformation du
territoire et menacerait directement des milliers d'emplois liés à la production de biocarburants. Une telle
évolution fiscale risquerait en outre d'accroître la dépendance de la France aux carburants fossiles importés et
de favoriser les importations de bioéthanol en provenance du Mercosur, souvent produit à partir de sucre OGM
et dans des conditions environnementales moins exigeantes que celles imposées en Europe. Ainsi il lui
demande quelles sont les motivations qui justifient une telle augmentation de la fiscalité sur les biocarburants. Il
souhaite également savoir dans quelle mesure le Gouvernement entend préserver le statut de filière d'avenir du
bioéthanol et du biodiesel produits en France, tout en assurant la protection des secteurs agricole et industriel
nationaux, notamment dans les territoires producteurs tels que le département de l'Aisne. Enfin, il souhaite
connaître la position du Gouvernement concernant l'avenir des véhicules fonctionnant aux biocarburants dans le
contexte de l'interdiction prévue des motorisations thermiques à l'horizon 2035.
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